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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Calcul des pensions
Question écrite n° 6822

Texte de la question

M Jean-Michel Boucheron (Ille-et-Vilaine) attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur le probleme des appeles ayant effectue leur service
national au-dela de la duree legale. Cette question interesse tout particulierement les personnes ayant effectue
leur service national pendant la guerre d'Algerie et qui, dans quelques annees, alors agees de soixante ans,
feront valoir leurs droits a la retraite. Maintenus sous les drapeaux au-dela de la duree legale de dix-huit mois, il
semblerait que les periodes superieures a ces dix-huit mois ne soient pas prises en compte pour le calcul de la
pension vieillesse. En consequence, afin de ne pas penaliser les personnes se trouvant dans cette situation,
serait-il possible que ces periodes soient considerees comme des periodes ayant donne lieu a cotisations.

Texte de la réponse

Reponse. - Les periodes de service militaire legal, ainsi que celles de maintien (ou de rappel) sous les drapeaux,
accomplies en Algerie au cours des operations qui y ont ete effectuees entre le 31 octobre 1954 et le 2 juillet
1962 - lesquelles donnent vocation, en application de la loi no 74-1044 du 9 septembre 1974, a la qualite
d'ancien combattant - sont prises en compte dans le calcul des pensions de vieillesse du regime general sans
condition d'affiliation prealable (article L 161-19 du code de la securite sociale). Il suffit que les interesses aient
exerce en premier lieu, apres ces periodes, une activite professionnelle salariee pour laquelle des cotisations ont
ete versees a ce regime.
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